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SEANCE N°9 DU 17 JUILLET 2014 :  

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Le dix-sept juillet deux mille quatorze, le Conseil Municipal de la Commune de SERRAVAL s’est réuni à 
la Mairie sous la présidence de Monsieur Bruno GUIDON, Maire. 
Date de convocation du Conseil Municipal : 8 juillet 2014 
Présents : Bruno GUIDON, Nicole BERNARD-BERNARDET, Stéphane BOISIER, Benoît CLAVEL, Christophe 
GEORGES, Frédéric GILSON, Nadia JOSSERAND, Dorothée KNOEPFFLER-CARMINATI, Julie LATHUILLE, 

Jean-Claude LOYEZ, Patrice MALEYSSON, , Philippe ROISINE, Jean-Luc THIAFFEY-RENCOREL. 
Absents (excusés) : Corinne GOBBER, Stéphane PACCARD. 
Corinne GOBBER a donné pouvoir à Nicole BERNARD-BERNARDET. 
Christophe GEORGES a été élu secrétaire de séance. 

 

 
DEL_09552014.  
Objet : AMENAGEMENTS DE SECURISATION SUR DES VOIES 
COMMUNALES : PRODUIT DES AMENDES DE POLICE.  
 
Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil divers projets de 

sécurisation sur les voies de la commune. 
L’estimation du montant des travaux s’élève à 6.328,50 € H.T. 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
 

- S’ENGAGE à réaliser les travaux précités ; 
 

- SOLLICITE l’aide financière du Conseil Général ;  
 

- DONNE tout pouvoir à Monsieur le Maire pour effectuer les 
formalités nécessaires à la mise en œuvre de cette opération. 

 
 
 
 
 

 

 
DEL_09562014. 
Objet : RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC D'EAU 
POTABLE 2013.  
 
Monsieur le maire ouvre la séance et rappelle que le Code Général des 
Collectivités Territoriales impose, par son article L.2224-5, la réalisation 
d’un rapport annuel sur le prix et la qualité du service d’eau potable. 

 
Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les 6 mois 
qui suivent la clôture de l’exercice concerné et faire l’objet d’une 
délibération. 
 

Conseillers en exercice : 15 
Conseillers présents :  13  
Conseillers votants :  14 
Résultats des votes   

pour : 14 
contre :  0  

abstention : 0 
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Le présent rapport est public et permet d’informer les usagers du 
service, notamment par une mise en ligne sur le site de l'observatoire 
national des services publics de l'eau et de l'assainissement 
(www.services.eaufrance.fr). 
 

Le Conseil Municipal : 
Après avoir délibéré,  
 
- ADOPTE le rapport sur le prix et la qualité du service public d’eau 

potable.  
- DECIDE de transmettre aux services préfectoraux la présente 

délibération 
- DECIDE de mettre en ligne le rapport validé sur le site 

www.services.eaufrance.fr.conformément à l'arrêté. 
 
 

 
 
 

 

 
ANNEXEDEL_09562014. 
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DEL_09572014 . 
Objet : RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC 
D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 2013 
 

 
Monsieur le maire ouvre la séance et rappelle que le Code Général des 
Collectivités Territoriales impose, par son article L.2224-5, la réalisation 
d’un rapport annuel sur le prix et la qualité du service d’assainissement 
non collectif. 
 

Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les 6 mois 
qui suivent la clôture de l’exercice concerné et faire l’objet d’une 
délibération. 
 
Le présent rapport est public et permet d’informer les usagers du 
service, notamment par une mise en ligne sur le site de l'observatoire 

national des services publics de l'eau et de l'assainissement 
(www.services.eaufrance.fr). 
 
Le Conseil Municipal : 

Conseillers en exercice : 15 
Conseillers présents :  13  
Conseillers votants :  14 
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Après avoir délibéré,  
 

- ADOPTE le rapport sur le prix et la qualité du service public 
d’assainissement non collectif.  

- DECIDE de transmettre aux services préfectoraux la présente 

délibération 
- DECIDE de mettre en ligne le rapport validé sur le site 

www.services.eaufrance.fr.conformément à l'arrêté. 
 
 
 

 
 

 

 
ANNEXEDEL_09572014. 
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DEL_09582014. 
Objet : CONVENTION DE MISE EN ŒUVRE DE LA MISSION INSPECTION 
HYGIENE ET SECURITE AVEC LE CDG 74.  
 
 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que, par décret n° 85-
603 du 10 juin 1985 modifié, l’autorité territoriale est responsable de 
l’organisation et du contrôle de la sécurité des agents employés dans 
la collectivité. Il lui incombe de mettre en œuvre les mesures de 
prévention destinées à préserver la santé et l’intégrité physique des 

agents. 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée que le Centre de Gestion de la 
Haute-Savoie, au-delà du champ d’intervention de ses missions 
obligatoires et en vertu des articles 22 à 26-1 de la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984, a développé au service de ses collectivités territoriales 

partenaires des prestations facultatives. 
 

Conseillers en exercice : 15 
Conseillers présents :  13  
Conseillers votants :  14 
Résultats des votes   

pour : 14 
contre :  0  

abstention : 0 
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Afin de répondre au mieux aux besoins en matière de prévention des 
risques professionnels, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal 
d’adhérer au service prévention du Centre de Gestion de la Haute-
Savoie dont les missions sont les suivantes : inspection, 
accompagnement des ACMO, formation et information ainsi que la 

prévention au sein de la collectivité.  
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
 
- DECIDE  d’adhérer au service prévention des risques professionnels 

du Centre de Gestion de la Haute-Savoie ; 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention à intervenir entre 

la Mairie de Serraval et le Centre de Gestion ci-annexée en projet. 
 
 

 
 
 

 

 
ANNEXEDEL_09582014. 
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DEL_09592014. 
Objet : Révision du règlement de la garderie périscolaire.  
 

 
Monsieur le Maire rappelle la délibération DEL_07372012 modifiant le 
règlement intérieur de la garderie. 
 
Suite à la mise en place des rythmes scolaires à la rentrée 2014-2015, 

Monsieur le Maire propose de réviser le règlement intérieur de la 
garderie périscolaire municipale afin de permettre l’accueil des enfants 
le mercredi matin et midi, de modifier les modalités d’inscriptions et en 
cas de demande supérieure à la capacité d’accueil, donner une 
priorité aux familles de Serraval. 
 

Le Conseil Municipal, 
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Après en avoir délibéré,  
 
APPROUVE la révision du règlement intérieur de la garderie périscolaire 
municipale à compter du 1er septembre 2014, ci-annexé et qui sera 
remis à chaque famille. 

 
 
 
 
 

 

 
ANNEXEDEL_09592014. 
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DEL_09602014. 
Objet : Décision modificative – budget principal.  
 
 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que les crédits prévus à 

certains chapitres du budget principal de l’exercice 2014 étant 
insuffisants, il est nécessaire d’effectuer les décisions modificatives 
suivantes : 
 

Article Libellé Augmen
tation 
crédits 
ouverts 

Diminution 
crédits 
déjà 
alloués 

Section de fonctionnement 
022 Dépenses imprévues  7.600 € 

023 Virement à la section 
d’investissement 

7.600 €  

021 Virement de la section de 

fonctionnement 

7.600 €  

20416321
/204 

Bâtiment, installation 7.600 €  

 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
 
- APPROUVE la décision modificative indiquée ci-dessus. 
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DEL_09612014. 
Objet : Décision modificative – budget annexe Praz D’Zeures.  
 
 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que les crédits prévus à 
certains chapitres du budget annexe Praz D’zeures de l’exercice 2014 
étant insuffisants, il est nécessaire d’effectuer les décisions modificatives 
suivantes : 
 

Article Libellé Augmentation 
crédits ouverts 

Diminution crédits 
déjà alloués 

Section de fonctionnement 
1328/13 Autres 7.600 €  

2158 Autres matériels et outillages 7.600 €  

 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
 
- APPROUVE la décision modificative indiquée ci-dessus. 
 
 

 
 
 

 

 
DEL_09622014. 
Objet : Droit à la formation des élus.  
 
 

Monsieur Le maire expose que la formation des élus municipaux est 
organisée par le code général des collectivités territoriales et 
notamment par l'article L 2123-12 du code général des collectivités 
territoriales qui précise que celle-ci doit être adaptée aux fonctions des 
conseillers municipaux. 
Compte tenu des possibilités budgétaires, il est proposé qu'une 

enveloppe budgétaire d'un montant égal à 2% des indemnités de 
fonction soit consacrée chaque année à la formation des élus. 
 
Alors que les organismes de formations doivent être agréés, Monsieur le 
maire rappelle que conformément à l'article L 2123-13 du code général 

des collectivités territoriales, chaque élu ne peut bénéficier que de 18 
jours de formation sur toute la durée du mandat et quel que soit le 
nombre de mandats qu'il détient. Ce congé est renouvelable en cas 
de réélection. 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
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Conseillers votants :  14 
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- ADOPTE le principe d'allouer dans le cadre de la préparation du 
budget une enveloppe budgétaire annuelle à la formation des élus 
municipaux d'un montant égal à 2%  du montant des indemnités des 
élus. 
La prise en charge de la formation des élus se fera selon les principes 
suivants : 
- agrément des organismes de formations 
- dépôt préalable aux stages de la demande de remboursement 
précisant l'adéquation de l'objet de la formation avec les fonctions 
effectivement exercées pour le compte de la ville 

- liquidation de la prise en charge sur justificatifs des dépenses 
- répartition des crédits et de leur utilisation sur une base égalitaire entre 
les élus. 
  
- DECIDE selon les capacités budgétaires de prévoir chaque année 
l'enveloppe financière prévue à cet effet.  
 
 
 

 
 

 

 
DEL_09632014. 
Objet : Décision modificative – budget principal.  
 
 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que les crédits prévus à 
certains chapitres du budget principal de l’exercice 2014 étant 
insuffisants, il est nécessaire d’effectuer les décisions modificatives 
suivantes : 
 

Article Libellé Augmentation 
crédits ouverts 

Diminution crédits 
déjà alloués 

Section de fonctionnement 
022 Dépenses imprévues  360 € 

6535 Formation des élus 360 €  

 
 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 
 
- APPROUVE la décision modificative indiquée ci-dessus. 
 
 
 

 
 
 
 
 

Conseillers en exercice : 15 
Conseillers présents :  13  
Conseillers votants :  14 
Résultats des votes   

pour : 14 
contre :  0  

abstention : 0 

 



COMMUNE DE SERRAVAL-SEANCE N°9 DU 17 JUILLET 2014 
PAGE 28 

SEANCE N°9 : DEL_09552014 ; DEL_09562014 ; ANNEXEDEL_09562014 ; DEL_09572014 ; 
ANNEXEDEL_09572014 ; DEL_09582014 ; ANNEXEDEL_09582014 ; DEL_09592014 ; ANNEXEDEL_09592014 
; DEL_09602014 ; DEL_09612014 ; DEL_09622014 ; DEL_09632014. 
AFFICHAGE DU COMPTE-RENDU LE : 22 JUILLET 2014 

Bruno GUIDON Nicole BERNARD-
BERNARDET 

Stéphane BOISIER Benoît CLAVEL 

Christophe GEORGES Frédéric GILSON Nadia JOSSERAND 

Dorothée KNOEPFFLER-
CARMINATI 

Julie LATHUILLE Jean-Claude LOYEZ Patrice MALEYSSON 

Philippe ROISINE Jean-Luc THIAFFEY-
RENCOREL 
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